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DOSSIER DE SIGNALEMENT

Propos négationnistes et haineux d'Alain Bonnet (Soral)

Date du signalement : 9 mai 2026

L’impunité dont bénéficie Alain Bonnet, dit Soral, depuis son exil en Russie doit prendre fin. Malgré ses

nombreuses condamnations fermes en France, l'individu continue d'utiliser les plateformes numériques

pour diffuser un discours de haine décomplexé.

PREUVE MATÉRIELLE (CAPTURE D'ÉCRAN DU 08/05/2026)

Réponse d'Alain Soral visant l'internaute Jeremy Benhaim



ANALYSE DES FAITS

En déclarant « Et après ça s’étonne de finir en pyjama ! », l'auteur fait une référence directe et sans

équivoque aux uniformes des déportés dans les camps de concentration nazis. Ce message, publié

symboliquement le jour de la commémoration du 8 mai, constitue :

Une provocation à la haine raciale et antisémite.

Une apologie de crimes contre l'humanité par l'usage d'une imagerie liée à la Shoah.

Une atteinte grave à la mémoire des victimes du nazisme.

Note : Alain Soral est un multirécidiviste déjà condamné pour négationnisme, antisémitisme, ainsi

que pour des propos racistes, négrophobes, misogynes et homophobes. 

REVENDICATIONS DE L'ASSOCIATION C.H.A.R.

Face à cette énième agression caractérisée, l'association C.H.A.R. exige :

La fermeture définitive des comptes officiels d'Alain Soral sur toutes les plateformes.

La dissolution effective de son association « Égalité & Réconciliation ».

Le blocage par les fournisseurs d'accès de ses sites internet diffusant des contenus criminels.
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